
Page 256 

 

 Commune de Waltenheim sur Zorn 
Procès verbal du conseil municipal 

 
 
 

Sous la présidence de M. Jeannot KREBS, Maire                                            Convocation du 30 juin 2025 
Nombre de conseillers élus : 15      Présents : 10   Votants : 14 
 
Membres présents : HORNECKER Guy, BRANDSTETTER Albert, adjoints, Mmes COPPA-HERTLING Elise, 
GREGORUTTI Sylvie, MM, SCHEHRER Matthieu, ROECKEL Olivier, Vincent VALENTIN, DUCHMANN Guillaume, 
Alain EBER. 
Excusés : HEPP J.-D. (procuration à M. KREBS J.), MEYER Katia (procuration à Elise COPPA-HERTLING), Daniel 
WALTER (procuration à M. SCHEHRER Matthieu), VOGT Marc (procuration à M. DUCHMANN Guillaume), 
Fabien JACOB 
 

 
Ordre du jour 

 
1. Désignation du secrétaire de séance 
2. Approbation du compte rendu de la séance précédente du Conseil Municipal (Séance du 8 avril 

2025) 
3. Rapport du rapport annuel 2024 du SICTEU 
4. Attribution Travaux de Voirie Rue de la Forêt  
5. Divers 

 
1 - DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément à l’article L.2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
désigne son secrétaire lors de chacune de ses séances. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne 
Monsieur Matthieu SCHEHRER comme secrétaire de séance  
- Adopté à l’unanimité. 
 
2- APPROBATION DES COMPTES RENDUS DE LA DERNIERE SEANCE   
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 08 avril 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
3 – APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2024 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE L’ASSAINISSEMENT DU SICTEU 
Vu le décret et l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services 
publics de l’eau potable et de l’assainissement ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2224-5, 
Vu le rapport adressé à l’ensemble des membres du Conseil Municipal,  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- Approuve le rapport annuel 2024 du S.I.C.T.E.U. sur le prix et la qualité du service public de 
l’Assainissement. 
 

Voté à l’unanimité     
 
4 – TRAVAUX DE VOIRIE : RUE DE LA FORET ET RUE DES LILAS  
ATTRIBUTION MARCHE DE TRAVAUX    

  

SEANCE 08 JUILLET 2025 
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VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2022 approuvant la convention 
correspondant à la mission d’accompagnement technique pour le réaménagement des rues de l’Eglise, de 
la Forêt, de la Source, des Vignes, de la Laiterie et de la rue des Lilas. 
VU la délibération du Conseil Municipal du 30 janvier 2024 attribuant le marché de maîtrise d’œuvre   
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 octobre 2024 validant l’avant -projet  
VU l’avis d’appel public à la concurrence mis en ligne le 26 mars 2025 sur la plateforme Alsace Marchés 
Publics et publié aux Dernières Nouvelles d’Alsace  
Considérant la date de remise des plis fixée au 28 avril 2025 à 17 heures,  
Considérant les 9 plis réceptionnés dans les délais,  
VU l’analyse des offres effectuée par le Maître d’œuvre BEREST,  
VU le tableau d’analyse des offres,  
VU les négociations financières engagées avec les entreprises  
VU le rapport final d’analyse des offres   
VU le classement défini dans le rapport d’analyse comme suit : 

Lot Intitulé du lot Entreprise retenue Montant (HT)  

01  Voirie  Entreprise WICKER 388 000 €  

02  Réseaux secs  Entreprise SOBECA 87 100 €  

TOTAL 475 100 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, : 

- DÉCIDE d’attribuer les marchés de travaux aux entreprises tel que détaillés dans le tableau ci-dessus, pour 
un montant total de 475 100 HT,  

- DÉCIDE d’autoriser Monsieur le Maire à signer et notifier ces marchés aux prestataires retenus,  
- DÉCIDE d’autoriser Monsieur le Maire à formuler des demandes de subvention et à signer toutes les pièces 

liées à ces demandes.  
Voté à l’unanimité     

 
5 –TRAVAUX DE VOIRIE : RUE DE LA FORET ET RUE DES LILAS  
CONVENTION DE MISE EN SOUTERRAIN DES RESEAUX D’ORANGE  

Dans le cadre des travaux de réaménagement des rues de l’Eglise, de la Forêt, de la Source, et de la rue des 

Lilas. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, : 

Autorise Le Maire à signer les Conventions relatives à la mise en souterrain des réseaux d’Orange 

dans la Commune de WALTENHEIM SUR ZORN dans les rues désignées ci-dessus  

- Accepte la participation financière de 4 421.43 €  
- Autorise le Maire à signer tout autre document relatif à cette opération. 

Voté à l’unanimité     
 
6. TRAVAUX DE VOIRIE : AMENAGEMENT CHEMIN DECOUVERTE 
AVENANT N°1 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le Code des Marchés Publics, 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2024 confiant la mission de maîtrise d’œuvre à 
Etude et Concept  
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 octobre 2024 attribuant les travaux à l’entreprise 
WICKER pour un montant total de 166 000 € HT 
VU les travaux supplémentaires nécessaires  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 

- AUTORISE le Maire à signer l’avenant au marché de travaux de 6  903.40 € 
Portant le marché à 172 903.40 € HT soit 207 484 .08 € TTC à l’entreprise WICKER  
De SCHAFFHOUSE SUR ZORN.  

Voté à l’unanimité     
  
7. TRAVAUX DE VOIRIE : RUE DE LA FORET ET RUE DES LILAS  
CONVENTION DE MISE EN SOUTERRAIN DES RESEAUX XP FIBRE  
 
Dans le cadre des travaux de réaménagement des rues de l’Eglise, de la Forêt, de la Source, et de la rue 
des Lilas. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, : 

- Autorise Le Maire à signer les Conventions relatives à la mise en souterrain des réseaux XP FIBRE dans la 
Commune de WALTENHEIM SUR ZORN dans les rues désignées ci-dessus  

- Accepte la participation financière maximum de 26 600 € TTC 
- Autorise le Maire à signer tout autre document relatif à cette opération. 

Voté à l’unanimité     
 
DIVERS  
- Fête de la Musique : réclamation restaurant + problème de voisinage  
  Demande de bacs à fleurs sur domaine public  
- Problème de voisinage concernant une haie 
- Poubelles Halte fluviale  
- Info : réunion contact travaux rue de la Forêt le 10/07/2025 
 

Levée de séance à 22h15 
 
Le Maire                      Les conseillers municipaux  
KREBS Jeannot, 
procuration 
 
 
 
Les adjoints  
M. HORNECKER Guy,  
 
 
 
 
M. HEPP Jean-Denis, 
Absent 
 
 
M. BRANDSTETTER Albert,  
 

Mme COPPA-HERTLING Elise  Mme MEYER Katia, 
procuration   Absente   
 
 
 
M. DUCHMANN Guillaume,  M. EBER Alain,  
Procuration     
 
 
 
Mme GREGORUTTI Sylvie,  M. JACOB Fabien, 
     Absent 
 
 
 
 
M. ROECKEL Olivier   M. VALENTIN Vincent  
      
 
 
 
M. SCHEHRER Matthieu   M. VOGT Marc  
Procuration   Absent 
 
 
 
 
M. WALTER Daniel   
Absent 


